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N° Nom Eco-chèques Précisions Effet

100.00 CP auxiliaire pour ouvriers Indexation
Indexation de 2 %  :

- des salaires minima
01-05-24

112.00 Entreprises de garage Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de mai 01-05-24

115.03
Miroiterie et fabrication de vitraux 

d'art
Indexation

Indexation de 2 % :

- de l'allocation complémentaire en cas de chômage temporaire pour raisons 

économiques, techniques ou de force majeure

01-05-24

124.00 Construction Eco-chèques Octroi des éco-chèques 01-05-24

126.00.00 (ouv) Ameublement et industrie 

transformatrice du bois (ouvriers)
Eco-chèques

Pour les ouvriers 

Eco-chèques à calculer avec les paies de mai
01-05-24

126.00.02 (emp)
Ameublement et industrie 

transformatrice du bois (employés)
Eco-chèques

Pour les employés

Eco-chèques à calculer avec les paies de mai 
01-05-24

132.00.02 (emp)
Travaux techniques agricoles et 

horticoles (employés)
Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de mai 01-05-24

140.00

Transport et de la logistique - 

Entreprises de services de location de 

voitures 

avec chauffeur

Indexation

Pour le personnel de garage 

Indexation de  2 % :

- des salaires minima et effectifs

01-05-24

140.01 Autobus et autocars Eco-chèques
Pour le personnel de garage 

Eco-chèques à calculer avec les paies de mai
01-05-24

140.02 Taxis Indexation

Pour les chauffeurs de taxis 

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima

- du revenu minimimum mensuel ou horaire moyen garanti

- de l'indemnité pour manque de véhicule 

- du sursalaire pour heures supplémentaires

Pour le personnel de garage 

Indexation de 2 % :

- des salaires minima et effectifs

01-05-24

142.01 Récupération de métaux Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de mai 01-05-24

142.02 Récupération de chiffons Indexation
Indexation de  2 % :

- des salaires minima et effectifs
01-05-24
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149.02 Carrosserie Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de mai 01-05-24

149.04 Commerce du métal Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de mai 01-05-24

200.00 CP auxiliaire pour employés Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de mai 01-05-24

202.00 Commerce de détail alimentaire Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de mai 01-05-24

202.00 Commerce de détail alimentaire Indexation

Indexation de 1 %:

- des salaires minima et effectifs

- du RMMG sectoriel

01-05-24

202.00 Commerce de détail alimentaire Prime

Paiement du pécule de vacances complémentaire de 74,37 €  au:

- personnel administratif

- personnel de vente

- gérant de succursale réalisant un chiffre d’affaires moyen d’au moins 20.299,04€ 

(montant indexé)

01-05-24

300.00 Conseil national du travail Indexation
Indexation de 2 %  : 

- du revenu minimum mensuel moyen garanti (CCT 43 et 50)
01-05-24

302.00 Industrie hotelière Indexation

Le flexi salaire, uniquement, est indexé de  2 %

Le contrat de travail « flexi-job » permet aux employeurs du secteur d’engager un 

travailleur à un taux horaire de 12,29 €  minimum, soit un salaire minimum de 

base de  11,41 € /heure majoré d’un pécule simple de vacances de 7,67%. 

01-05-24

306.00 Entreprises d'assurances Indexation
Le barème minimum des étudiants  étant lié à l’évolution du RMMMG 

interprofessionnel, celui-ci est indexé de  2 %  au 01/05/2024.
01-05-24

326.00 Gaz & électricité Indexation

Indexation de 0,2578 %  : 

- des salaires minima précédents

- de l'indemnité d'inconfort

- de la prime de secourisme

01-05-24

327.00

Entreprises de travail adapté, les 

ateliers sociaux et les 

maatwerkbedrijven – 

Sociétés d’initiatives de 

développement de l’emploi dans le 

secteur des services de proximité à 

finalité sociale 

agréés par la Région wallonne 

(IDESS)| 

Indexation
Indexation de 2 % :

- des salaires minima et effectifs
01-05-24
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327.03

Entreprises de travail adapté des 

Région wallonne et Communauté 

germanophone

Frais transport

Au 01/01/2024 :

- intervention dans les frais de déplacement des travailleurs sous contrat de 

services  pour les déplacements en missions extérieures

Rétroactif

327.03

Entreprises de travail adapté des 

Région wallonne et Communauté 

germanophone

Indexation
Indexation de 2 % :

- des salaires minima et effectifs
01-05-24

329.02 (Secteur 

socioculturel : 

Employeurs non visés par 

un CCT spécifique)

Employeurs non visés par une CCT 

spécifique
Indexation

Indexation de 2 %  : 

- du revenu minimum mensuel moyen garanti (CCT 43 et 50)
01-05-24

330.01.10 (BXL) IFIC Maisons de soins psychiatriques Indexation

Pour les travailleurs IFIC

Indexation de  2 % :

- des salaires minima et effectifs

- du revenu minimum mensuel garanti

01-05-24

330.01.10 (BXL) non IFIC Maisons de soins psychiatriques Indexation

Pour les travailleurs n'ayant pas opté pour IFIC

Indexation de  2 %  : 

- des salaires minima et effectifs

- des allocations de foyers et résidence

- du revenu minimum mensuel garanti

- du complément de fonctions "chefs de service"

01-05-24

330.01.10 (Fédéral) IFIC Hôpitaux privés Indexation

Pour les travailleurs IFIC : 

Indexation de 2 %  :

- des salaires minima et effectifs

- du revenu minimum mensuel garanti

01-05-24

330.01.10 (Fédéral) non 

IFIC
Hôpitaux privés Indexation

Pour les travailleurs n'ayant pas opté pour IFIC

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs

- des allocations de foyers et résidence

- du revenu minimum mensuel garanti

- du complément de fonctions "chefs de service"

01-05-24

330.01.20 (RW & BXL) 

IFIC

Maisons de repos & de repos et de 

soins
Indexation

Pour les travailleurs IFIC

Indexation de 2 %  :

- des salaires minima et effectifs

- du revenu minimum mensuel garanti

01-05-24

330.01.20 (RW & BXL) 

non IFIC

Maisons de repos & de repos et de 

soins
Indexation

Pour les travailleurs n'ayant pas opté pour IFIC

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs

- des allocations de foyers et résidence

- du revenu minimum mensuel garanti

- du complément de fonctions "chefs de service"

01-05-24

330.01.30 (Fédéral) IFIC Soins à domicile Indexation

Pour les travailleurs IFIC

Indexation de 2 %  :

- des salaires minima et effectifs

- du revenu minimum mensuel garanti

01-05-24
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330.01.30 (Fédéral) non 

IFIC
Soins à domicile Indexation

Pour les travailleurs n'ayant pas opté pour IFIC

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs

- des allocations de foyers et résidence

- du revenu minimum mensuel garanti

- du complément de fonctions "chefs de service"

01-05-24

330.01.42 (RW & BXL) 

IFIC
Centres de revalidation Indexation

Pour les travailleurs IFIC

Indexation de 2 %  :

- des salaires minima et effectifs

- du revenu minimum mensuel garanti

01-05-24

330.01.42 (RW & BXL) 

non IFIC
Centres de revalidation Indexation

Pour les travailleurs n'ayant pas opté pour IFIC

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs

- des allocations de foyers et résidence

- du revenu minimum mensuel garanti

- du complément de fonctions "chefs de service"

01-05-24

330.01.52 (RW & BXL) 

IFIC
Initiatives d'habitations protégées Indexation

Pour les travailleurs IFIC

Indexation de  2 %  :

- des salaires minima et effectifs

- du revenu minimum mensuel garanti

01-05-24

330.01.52 (RW & BXL) 

non IFIC
Initiatives d'habitations protégées Indexation

Pour les travailleurs n'ayant pas opté pour IFIC

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs

- des allocations de foyers et résidence

- du revenu minimum mensuel garanti

- du complément de fonctions "chefs de service"

01-05-24

330.01.54 (fédéral) IFIC 
Maisons médicales francophones en 

Régions wallonne et bruxelloise
Indexation

Pour les travailleurs IFIC 

Indexation de 2 %  :

- des salaires minima et effectifs

- du revenu minimum mensuel garanti

01-05-24

330.01.54 (fédéral) non 

IFIC

Maisons médicales francophones en 

Régions wallonne et bruxelloise
Indexation

Pour les travailleurs n'ayant pas opté pour IFIC

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs

- des allocations de foyers et résidence

- du revenu minimum mensuel garanti

- du complément de fonctions "chefs de service"

01-05-24

330.02 (BXL) Bicommunautaire (BXL) Indexation

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs 

- du revenu minimum mensuel garanti 

- de l’allocation de foyer et résidence

01-05-24

330.04 (Résiduaire) Secteur résiduaire Indexation

Indexation de 2 %  :

- des salaires minima et effectifs

- du revenu minimum mensuel garanti

01-05-24

330.04 (RW) IFIC
Equipes d'accompagnement 

multidisciplinaire de soins palliatifs
Indexation

Pour les travailleurs IFIC

Indexation de 2 %  :

- des salaires minima et effectifs

- du revenu minimum mensuel garanti

01-05-24
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330.04 (RW) non IFIC
Equipes d'accompagnement 

multidisciplinaire de soins palliatifs
Indexation

Pour les travailleurs n'ayant pas opté pour IFIC

Indexation de  2 %  : 

- des salaires minima et effectifs

- des allocations de foyers et résidence

- du revenu minimum mensuel garanti

- du complément de fonctions "chefs de service"

01-05-24

330.04 (SEPPT) SEPPT et centres de santé Indexation

Indexation de 2 %  :

- des salaires minima et effectifs

- du revenu minimum mensuel garanti

01-05-24

331.00.10

SCP flamande pour l'accueil-enfants, 

crèches, services garde,(...), garderies 

extra scolaires 

Indexation

Employeurs agréés et non subventionnés par Kind & Gezin

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs

01-05-24

332.00.10 Crèches et Milieux d'accueil d'enfants Indexation

Indexation de  2 %  : 

- des salaires minima et effectifs 

- du revenu minimum mensuel garanti

01-05-24

332.00.20 (ASJ)
Aide sociale aux justiciables et 

détenus
Indexation

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs 

- du revenu minimum mensuel garanti

01-05-24

332.00.20 (Cocof)
Centres d'action sociale globale 

agréés Cocof
Indexation

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs 

- du revenu minimum mensuel garanti

01-05-24

332.00.20 (ER) Espace rencontre Indexation
Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs 
01-05-24

332.00.20 (PSE)
Centre IMS ou promotion santé à 

l'école
Indexation

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs
01-05-24

332.00.20 (RS) Résiduaire Indexation

Indexation de 2 %  :

- des salaires minima et effectifs 

- du salaire minimum garanti

01-05-24

332.00.20 (RW)

Planning familial, santé mentale, 

service social.. Subventionnés par la 

RW 

Indexation

Indexation de 2 %  : 

- des salaires minima et effectifs 

- du salaire minimum garanti

01-05-24

332.00.20 (SOS) SOS enfants Indexation
Indexation de 2 % :

- des salaires minima et effectifs
01-05-24

336.00 Professions libérales Indexation
Indexation de 2 %  :

- des salaires minima
01-05-24
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337.00
CP auxiliaire pour le secteur non-

marchand
Indexation

Indexation de 2 %  : 

- du revenu minimum mensuel moyen garanti (CCT 43 et 50)
01-05-24

340.00 Technologies orthopédiques Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de mai 01-05-24

341.00
Intermédiation en services bancaires 

et d'investissement
Eco-chèques Eco-chèques à calculer avec les paies de mai 01-05-24

999.00.02 (000.01) Fabrique d'église Indexation

Pour le personnel non subventionné (ouvriers) 

Indexation de 2 %  :

- du revenu minimum mensuel moyen garanti (CCT 43 et 50)

01-05-24

Apprentis/Stagiaires Apprentis/Stagiaires Indexation

Indexation de 2 %  : 

- des indemnités des Stagiaires IFAPME (RW) entrés à partir du 01/09/2023 

- des conventions d'immersion professionnelle

- des apprentis industriels 

- des contrats communs d'alternance en Région wallonne (RW), Communauté 

française (CF), Cocof

- des contrats de formation en alternance en Région flamande (RF)

N.B.: le calcul de ces indemnités dépend de l'évolution du RMMMG

01-05-24

CAP CAP en Région Wallonne (AVIQ) Indexation
Les CAP  en Région Wallonne (AVIQ) uniquement sont indexés suivant la 

commission paritaire à laquelle ils sont rattachés.
01-05-24
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Régime de chômage avec 

complément d'entreprise 

ou avec indemnité 

complémentaire

Régime de chômage avec 

complément d'entreprise ou avec 

indemnité complémentaire

Indexation 
Les allocations de chômage et les compléments d’entreprise ou indemnités 

complémentaires sont indexés de + 2 %
01-05-24

RMMMG
Revenu minimum mensuel moyen 

garanti
Indexation

Indexation de 2 %  : 

- du revenu minimum mensuel moyen garanti (CCT 43 et 50)
01-05-24

Toutes CP Toutes CP Indexation

Indexation du supplément additionnel dû pour toutes les formes de chômage 

temporaire, à l’exception du chômage pour force majeure et pour force majeure 

médicale.

Àpd 01/05/2024 , le montant journalier s'élève à 5,10€ 

01-05-24

Toutes CP Toutes CP Indexation

Indexation de la prime de nuit

Indemnité horaire CCT 49 : 

-  1,45 €  (moins de 50 ans) 

- 1,75 €  (50 ans et +) 

Indemnité mensuelle CCT 46 :  183,83 € 

La C.C.T. n° 46 prévoit que les travailleurs occupés dans des régimes comportant 

des prestations de nuit peuvent, sous certaines conditions, demander leur retour 

définitif à un travail de jour. Lorsque l'employeur ne peut pas satisfaire à cette 

demande, il peut être mis fin au contrat de travail, moyennant paiement d'une 

indemnité complémentaire aux allocations de chômage.

01-05-24
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